
PARC PILOTE EOLIEN FLOTTANT 

« EOLIENNES FLOTTANTES DU GOLFE DU 
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Demande d’examen au cas par cas préalable  
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  
Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

ANNEXE 3 : Photographies datées de la zone 
d’implantation 



 

  

Prise de vue éloignée (17 km du projet de ferme éolienne) datée le 30/01/2018 à 14h54 depuis le phare de la falaise de la Franqui (Leucate-11) 

Le photomontage est accessible dans le cahier de photomontage. Le photomontage ci-dessus n’est pas contractuel du fait du format d’impression. 



 
 

Prise de vue éloignée (3,4 km du projet de ferme éolienne) datée le 31/01/2018 à 11h59 depuis le phare de la falaise de la Franqui (Leucate-11) 

Le photomontage est accessible dans le cahier de photomontage. Le photomontage ci-dessus n’est pas contractuel du fait du format d’impression. 


